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52 Verschiedenes

Magnesiummangel resultierenden akut verlaufenden Hypomagnesämien können
Ursache oder Voraussetzung für die Entstehung schwerer, oft tödlich endender Weide-
und Grastetanien sein.

Ein sehr umfassendes Literaturverzeichnis ergänzt das klare und übersichtliche
Werk. H. U. Winzenried, Zürich

VERSCHIEDENES

Rapport sur la XXXI&me Session Generale
du Comit6 de 1'Office International des Epizooties

Paris, du 13 au 18 mai 1963

Par E. Fritschi, Berne

La XXXIeme session generale du comite de 1'Office international des epizooties
s'est tenue au siege de cette organisation ä Paris, du 13 au 18 mai 1963. Les delegations
de 60 pays ont participe ä ses travaux, ainsi que les observateurs de plusieurs organisations

internationales.
La session generale a ete presidee par le Docteur A. Franga E Silva, president de

l'O.I.E., qui a souligne, dansxses discours d'ouverture et de cloture de la conference,
l'importance des travaux accomplis au cours des annees precedentes par 1'Office
international des epizooties ä l'echelle mondiale.

Le Docteur R. Vittoz, directeur de l'O.I.E., a decrit dans son rapport sur les acti-
vites scientifiques et techniques de l'O.I.E. les resultats tres substantiels obtenus
pendant la periode mai 1962 ä mai 1963 par l'O.I.E. dans le domaine de l'information, des
statistiques, de la documentation, des etudes et recherches. Une importance particuliere
a ete accordee dans ce rapport au probleme du contröle zoo-sanitaire des transports
internationaux par voie ferree, routiere, maritime et aerienne.

Le Professeur P. Lepine, chef du service des virus ä l'Institut Pasteur de Paris, a
conduit les discussions relatives ä l'epizootologie, au diagnostic de la rage et ä la
vaccination contre cette maladie, principal theme inscrit ä l'ordre du jour et sur lequel 25

rapports ont ete presentes.
Le point 2 ä l'ordre du jour: Avortement des bovins (en dehors des brucelloses), a fait

l'objet de 7 rapports. La Suisse presenta l'un de ses rapports intitule « A la recherche des
etiologies de l'avortement des bovides autres que la brucellose en Suisse», dont les
auteurs sont: MM. Dr J.-J. Siegrist, F. Bürki et Prof. G. Hess. Les discussions sur ce
point de l'ordre du jour ont ete conduites par Sir John Ritchie (Grande-Bretagne).

Des documents d'une valeur originale ont ete presentes sur l'epreuve de fixation du
complement dans le diagnostic de la brucellose et notamment un rapport du Docteur
F. Bürki (Berne), intitule: «L'epreuve par deviation du complement pour distinguer
les animaux infectes de brucellose de ceux qui ont ete vaccines contre la maladie ».

Le troisieme point inscrit ä l'ordre du jour: les mammites microbiennes des bovins, a
fait egalement l'objet d'interessantes discussions qui ont ete conduites par le Professeur
Diernhofer (Autriche).

Enfin, la situation sanitaire et les methodes de prophylaxie appliquees en differents
pays ont fait l'objet de nombreux rapports d'un interet considerable, car ils permettent
de realiser l'effort methodique deploye par les pays membres dans la lutte permanente
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contre les epizooties et dans la realisation des programmes d'elimination progressive de
ces maladies.

Diverses communications ont ete egalement presentees qui attestent le desir de
nombreux chercheurs d'attirer l'attention des participants aux sessions generales sur
les problemes d'actualite.

La XXXIeme session generale a permis de realiser eombien le comite de l'O.I.E. fut
bien inspire au cours des annees precedentes en accordant une importance de plus en
plus grande aux activites de commissions permanentes specialises.

Parmi celles-ci, la commission permanente de la fievre aphteuse, presidee par le Doc-
teur R. Willems (Belgique), continue de deployer une magnifique activite en organi-
sant notamment la Xeme conference tenue en mai 1962, la conference extraordinaire
tenue a Vienne en octobre de la meme annee et en suivant avec vigilance et
clairvoyance revolution de l'epizootie de fievre aphteuse causee par le virus SAT 1 au
Proche-Orient.

Lebureau de la commission permanente des maladies causees par les anaerobies, presidee
par le Professeur R. Katitch (Yougoslavie), prepare activement le symposium mondial
sur les maladies causees par les anaerobies, qui doit se tenir k Londres en septembre pro-
chain.

Une mention particuliere doit etre accordee au symposium europeen sur les maladies

des poissons, tenu ä Turin en octobre dernier sous la presidence de Monsieur le
Professeur I. Altara. Ce symposium a en effet realise un splendide travail de
Synthese d'une grande portee scientifique et pratique.

La commission permanente pour Vetude des reglementations sanitaires sur Vimpor-
tation et V exportation des animaux et des produits animaux a tenu une reunion mixte
avec la commission permanente pour Vetude de la persistance des virus dans les viandes.
Conduite par le Docteur H. Gasse (France), vice-president, et par le Docteur H. Jacotot
(France), cette reunion a permis l'etude de problemes d'une importance considerable
du point de vue epizootologique et du point de vue zoo-economique.

Les participants ä la session generale ont d'autre part entendu un rapport de l'au-
teur sur l'activite de la commission permanente pour VEurope, qui a realise en octobre
1962 k Vienne sa premiere conference regionale consacree a la lutte contre la peste porcine

classique et la maladie de Teschen en territoire europeen; cette commission
prepare actuellement sa prochaine reunion qui se tiendra k Lisbonne en octobre 1963.

Le developpement des activites des commissions permanentes hautement specialises

et celui des commissions regionales accroit considerablement Pefficacite des tra-
vaux du comite de l'O.I.E., en permettant d'etudier en profondeur certains problemes
qui exigent la perennite dans la cooperation internationale.

Les resolutions suivantes concernant les differents points inscrits a 1'ordre du jour
ont ete adoptees par l'assemblee generate:

I. Rage

Considerant que la rage demeure une menace permanente meme pour les pays qui
en sont actuellement indemnes, l'O.I.E. estime que les resolutions prises aux sessions
generales anterieures restent valables et, pour le futur, emet les recommandations
suivantes:

a) Epizootologie
La rage est une zoonose largement repandue dans le monde et demeure encore

un important probleme pour tous les pays.
Quoique tous les mammiferes y soient receptifs, quelques groupes constituent par-

mi eux les reservoires et les propagateurs principaux de la maladie. Dans la plupart
des pays, les canides jouent le role le plus important: le chien chez les animaux domes-
tiques; le loup, le renard et le chacal chez les animaux sauvages.
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Dans quelques regions, la rage est' repandue par d'autres groupes que les canides:
les viverrides en Afrique du Sud et en Amerique du Sud et les moufettes (Mephitis
mephitica) en Amerique du Nord. «

Dans les Ameriques, les chiropteres presentent une importance capitale, parce que
de nombreuses especes de chauves-souris peuvent devenir des porteurs permanents de
virus.

L'epizootologie de la maladie varie selon le groupe des animaux principalement
impliques dans sa propagation.

L'infection rabique peut etre transmise a l'homme par toutes les especes conta-
minees, mais les animaux domestiques, et parmi eux le chien, ont la plus grande
importance.

b) Diagnostic
1. Pour confirmer un diagnostic clinique de rage, il est necessaire de faire appel aux

methodes histologique et biologique.
2. Comme la technique histologique est plus rapide que la technique biologique,

eile doit etre utilisee la premiere et confirmee par la methode biologique.
3. Pour un diagnostic rapide preliminaire, un decalque de corne d'Ammon peut

etre utilise, mais ne doit pas servir de diagnostic definitif.
4. Lorsqu'il est possible, la corne d'Ammon et un ganglion nerveux sont fixes, au

choix, dans du formol 4 10% ou dans l'alcool ethylique ä 80% pour 1'etude histologique.

Pour les epreuves biologiques, les prelevements doivent etre conserves en
glycerine aqueuse ä 50%, tamponnee au pH 6,8. La molarite du tampon doit etre de M/25.
Les antibiotiques ne seront ajoutes que si cela est necessaire.

5. La technique des anticorps fluorescents montre des resultats tres prometteurs;
eile doit etre encouragee et requiert des recherches ulterieures.

6. Actuellement, les autres methodes immunobiologiques de diagnostic (fixation
du complement et precipitation en milieu gelifi6) ne sont pas recommandees et neces-
sitent de nouvelles recherches.

7. Un animal suspect de rage et montrant des symptomes evidents peut etre
sacrifie en vue du diagnostic. II n'est pas necessaire de l'isoler et d'attendre sa mort
naturelle.

c) Vaccination

A cote des constantes et rigoureuses mesures de police sanitaire, il y a lieu d'envi-
sager une vaccination des animaux dans les conditions suivantes:

1. Dans un pays menace,, vacciner tous les chiens le long de la frontiere, ou mieux
dans les regions frontalieres.

2. Dans les pays contamines, vacciner systematiquement tous les chiens; ceux qui
auraient eventuellement ete dejä vaccines avant l'äge de 3 mois seront obligatoirement
revaccines lorsqu'ils auront atteint cet age.

3. La vaccination des bovins et d'autres animaux domestiques est 4 considerer dans
les regions ou existe un risque de contamination.

4. Tous les lots de vaccins, quel que soit leur type, doivent etre controles avant leur
utilisation en ce qui concerne leur innocuite et leur pouvoir immunisant, suivant les
methodes standards acceptees.

d) Rage paralytique
I. L'Office international des epizooties apprecie avec satisfaction que les pays des

Ameriques, au moment d'etablir un programme de prophylaxie sanitaire et medicale
contre la rage transmise par les chauves-souris aux grands herbivores et 5 l'homme
aient adopte des accords bilateraux de cooperation regionale comme lecomite permanent
de l'O.I.E. l'a instamment recommande, au benefice de l'application et de l'efficacite
de mesures prophylactiques.
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II. II felicite le Bureau Sanitaire panamericain pour les travaux qu'il realise en
tant qu'offiee regional de l'Organisation mondiale de la sante, en plein accord et en
collaboration avec les autorites veterinaires de l'Agriculture et de la Sante publique des
Gouvernements du Mexique et des Etats-Unis d'Amerique.

Cet accord a permis d'entreprendre une campagne efficace de lutte contre la rage
dans la zone frontiere du Mexique et des Etats-Unis et d'obtenir d'excellentes resul-
tats,

III. Compte tenu du fait que l'epizootologie de la rage paralytique des grands
herbivores a son origine dans les foyers de rage selvatique, principalement entretenus
par les vampires, que ce sont les vampires eux-memes qui la perpetuent en se compor-
tant comme des reservoirs naturels de virus et la transmettent ä d'autres especes de
chauves-souris dans diverses parties du monde en tant que porteurs asymptomatiques,
il s'est produit au cours de ces dernieres annees, d'une fa§on Evidente, une enorme
progression de l'aire infectee des zones tropicales vers les zones temper^es dans les pays
mentionnes par la contamination des diverses families de micro-chiropteres insecti-
vores, frugivores et omnivores;

l'O.I.E. recommande:
1. aux autorites de la sante animale des pays affectes:
a) d'etudier la possibility de reduire la population des chauves-souris dans les zones

infectees au moyen de la destruction contrölee des vampires qui appartiennent ä la
famille des desmodontidae;

b) d'appliquer une vaccination massive du betail dans les zones infectees a l'aide
d'un vaccin antirabique ayant fait ses preuves et düment contröle;

2. a la commission permanente americaine de l'O.I.E.:
a) de maintenir ä l'etude la rage paralytique des grands herbivores en insistant

aupres des Gouvernements des pays interesses sur la necessity d'encourager la recherche
a un niveau eleve au sujet de la systematique, de l'ethologie, de l'ecologie et de la
pathologie des chauves-souris, afin d'assurer l'equilibre demographique des micro-
chiropteres, sans aucun danger pour la sante publique et dans l'interet de l'humanite;

b) d'effectuer les recherches indiquyes au moyen de la coordination regionale des
centres specialises.

e) Reunion conjointe O.I.E., O.M.S., F.A.O.
Comme l'etude de la rage se poursuit methodiquement dans les diffyrents pays,

l'O.I.E. considere qu'il est utile et essentiel d'envisager une reunion conjointe de re-
presentants de l'O.I.E., de l'O.M.S. et de la F.A.O., ainsi que de veterinaires et de
medecins des differents pays en vue de discuter des mythodes de diagnostic, de preparation

et de contröle des vaccins.
Cette reunion pourrait etre suivie de demonstrations techniques.

II. (a) Avortement des bovins (en dehors des brucelloses)

La brucellose est la cause la plus importante des avortements chez la vache. Les
differents pays doivent prendre toutes les mesures pour realiser la prophylaxie et
l'eradication de cette maladie, condition primordiale pour l'etude des autres etiologies
de meme incidence.

II est prouve que d'autres agents: bacteries, protozoaires et mycetes, jouent un
certain röle sur l'apparition des avortements, ainsi d'ailleurs que des infections virales
et rickettsiennes.

Les desequilibres nutritionnels sont des facteurs non nygligeables qui peuvent avoir
un certain effet sur les foyers d'avortement.

Pour certaines de ces etiologies, les methodes de prophylaxie et d'yradication sont
connues:
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1. les maladies veneriennes telles que la trichomonose et la vibriose sont au mieux
combattues en recourant ä l'insemination artificielle, avec im sperme non infecte;

2. la prophylaxie des infections bacteriennes telles que la Salmonellose et la lepto-
spirose peut etre realisee par la detection et l'elimination des animaux porteurs de

germes. A ce sujet, on doit porter une attention speciale a l'importance des porcs comme
porteurs de leptospires; la listeriose semble etre associee a l'ingestion d'ensilages; les
infections a corynebacteries pyogenes sont le plus souvent decelees chez des animaux
entretenus dans des conditions peu hygieniques et sont particulierement frequentes
lorsque la resistance generale des animaux est diminuee.

II s'avere que la cause de la grande majorite des avortements demeure non dia-
gnostiquee. II semble que ces causes ne sont pas en rapport avec des micro-organismes
connus.

L'O.I.E. recommande: la poursuite de recherches approfondies aux fins de par-
faire les connaissances sur le diagnostic et la prophylaxie des avortements de differentes
etiologies.

II. (b) Usage de l'epreuve de deviation du complement dans le diagnostic
de la brucellose

1. Tout en constatant les progres considerables realises dans le diagnostic serolo-
gique de la brucellose par la methode d'agglutination basee sur l'emploi d'un serum de
reference, l'O.I.E. considere qu'il est opportun de developper egalement l'usage de la
reaction de deviation du complement. '

2. A la suite des travaux presentes par les rapporteurs, il apparait en particulier
que l'adoption d'un serum standard contenant une quantite determinee de sensibili-
satrices est souhaitable.

3. En attendant, il est recommande de baser les reactions sur l'emploi du serum
standard international antibrucellique, en se referant aux indications techniques four-
nies dans les rapports.

4. L'O.I.E. prendra les dispositions pour que la standardisation de la reaction
fasse aussitöt que possible l'objet d'une etude definitive, en s'inspirant des rapports
tres documentes qui lui ont ete presentes.

5. II est suggere aux specialistes d'etudier le test de Coombs et sa standardisation.

III. Mammites microbiennes de la vache

1. Confirmant les resolutions prises lors de sa XXXIeme session generale, le comite
de l'O.I.E. estime que le programme de lutte contre les mammites de la vache devrait
etre etabli sur les memes bases dans tous les pays.

2. L'O.I.E. insiste tres vivement sur la lutte contre les mammites de la vache dues
aux streptocoques du groupe B de Lancefield et d'autres agents pathogenes.

3. Etant donne que l'infection de la mamelle se produit pour la plupart des germes
par le canal du trayon et, dans la majorite des cas, au cours de la traite (manuelle ou
mecanique), il y a lieu de respecter scrupuleusement les regies de l'hygiene.

4. La machine a traire doit etre regulierement controlee, non seulement du point
de vue hygienique, mais aussi du point de vue de son fonctionnement.

5. II convient d'attirer l'attention sur les conditions d'entretien des animaux, en
particulier sur l'alimentation, dont le desequilibre entraine une diminution de la
resistance organique.

6. Les antibiotiques exercent sur les ferments lactiques une action qui peut etre
prejudiciable a la fabrication des produits derives du lait.

En outre, certains d'entre eux, ingeres avec le lait, peuvent determiner des troubles
cutanes chez des personnes deja sensibilisees. II est recommande, ä nouveau, de ne pas
livrer au ramassage le lait de vaches traitees par les antibiotiques, pendant toute la du-
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ree du traitement et apres la fin de ce dernier pendant une periode correspondant a
l'elimination complete de l'antibiotique. Cette periode, qui changera pour chaque
preparation, devrait etre precisee par le fabricant du produit utilise. La vente des anti-
biotiques devrait etre faite sous prescription veterinaire.

II y aurait lieu de mieux informer les milieux interesses (proprietaires, veterinaires,
personnel des laiteries) des inconvenients qui peuvent resulter de la presence d'anti-
biotiques dans le lait.

La prochaine XXXIIe session generale du comite de l'O.I.E. aura lieu ä Paris
du 18 au 23 mai 1964. L'ordre du jour suivant a ete prevu:

1. Organisation et reglementations des etablissements quarantenaires etablis pour
le contröle sanitaire des importations et des exportations d'animaux et de produits
animaux. (La Suisse presentera un rapport.)

2. Maladies infectieuses du veau. (Notre pays presentera egalement un rapport.)
3. Les leucoses dans l'espece bovine.
4. La situation sanitaire et les methodes deprophylaxie appliquees en differentspays.
5. Communications.

Eidgenössische Strahlenschutzverordnung
Anmeldung und Kontrolle der Röntgenapparate

Im Verlaufe des vergangenen Sommers sind alle Inhaber von human- und
veterinärmedizinischen Röntgenanlagen durch die kantonalen Sanitätsbehörden aufgefordert
worden, ihre Apparate zur yornahme der in der Verordnung vom 19. April 1963 über
den Strahlenschutz vorgeschriebenen Kontrolle und zur Erteilung der Betriebsbewilligung

anzumelden. Dieser Aufforderung ist im allgemeinen Folge geleistet worden, und
die Kontrollen sind im Gange. Sie sind in den meisten Fällen mit Strahlenmessungen
verbunden, welche auch für den Inhaber des Apparates von Interesse sind.

Das Kontrollpersonal besteht aus geschulten Fachleuten. Bei der großen Anzahl von
Apparaten wird es rund drei Jahre dauern, bis alle ein erstes Mal kontrolliert, sein werden.

In einzelnen Fällen können jedoch Kontrollen auf Wunsch sofort vorgenommen
werden.

Die Kontrollbesuche werden vorher angemeldet; leider ist es aber nicht in allen
Fällen möglich, den Besuch auf die dem Inhaber am besten passende Zeit anzusetzen.
Wir ersuchen die Inhaber von Röntgenanlagen, den Kontrollbeamten bei ihren Besuchen

die Arbeit trotzdem nach Möglichkeit zu erleichtern.
Die Gebühren für die Kontrollen werden durch eine besondere Verordnung des

Bundesrates festgelegt. Sie sind so angesetzt, daß sie die Selbstkosten des Eidg.
Gesundheitsamtes ungefähr decken und liegen je nach Apparateart zwischen Fr. 30.- und
Fr. 70.- pro Anlage.

Diejenigen Inhaber von Röntgenanlagen, die ihre Apparate noch nicht angemeldet
haben, werden ersucht, dies so bald als möglich nachzuholen. Die dafür nötigen Formulare

können bei den kantonalen Sanitätsdirektionen oder direkt beim Eidg.
Gesundheitsamt, Sektion für Strahlenschutz, Falkenplatz 11, Bern (Tel. 031 3 83 45), bezogen
werden.

Die Strahlenschutzverordnung schreibt auch die Überwachung der die Röntgenapparate

bedienenden Personen im Hinblick auf die empfangene Strahlendosis vor.
Ein Überwachungsdienst mit Filmdosimetern ist zurzeit beim Eidg. Gesundheitsamt
im Aufbau begriffen. Ab Frühjahr 1964 werden alle Interessierten, die sich schon
angemeldet haben oder noch anmelden werden, bedient werden können.

Eidgenössisches Oesundheitsamt

5



58 Verschiedenes

Ordonnance fM6rale concernant la protection contre les radiations
Declaration et contröle des appareils ä rayons X

Au cours de l'ötö dernier, les autorites sanitaires cantonales ont invite tous les
detenteurs d'installations ä rayons X employees en medecine humaine et en medecine
veterinaire, ä annoncer leurs appareils, afin qu'ils puissent etre soumis au contröle
prescrit par l'Ordonnance du 19 avril 1963 concernant la protection contre les radiations

et que l'autorisation d'exploitation soit delivree. H a ete donne suite en general
a cette invitation et les contröles sont en cours. lis sont lies en general ä des mesures de
la radiation qui sont aussi interessantes pour le dötenteur de l'installation.

Pour ce qui est du personnel charge des contröles, il s'agit de specialistes düment
instruits. Etant donne le grand nombre d'appareils en exploitation, cela durera environ
trois ans jusqu'ä ce qu'ils soient tous contröles une premiere fois. Cependant, dans
certains cas, les contröles peuvent etre effectues immediatement ä la demande du deten-
teur de l'appareil.

Les visites de contröle sont annoncees ä l'avance; mais il n'est malheureusement pas
possible de fixer dans tous les cas la visite du contröleur au moment le plus favorable
pour le detenteur de l'appareil. Nous prions les proprietaries d'installations a rayons X
de faciliter malgre cela le travail des cöntröleurs dans la mesure du possible lors de leur
visite.

Les emoluments pour les contröles seront fixes dans une ordonnance speciale du
Conseil föderal. Iis sont etablis de maniere ä couvrir ä peu pres les frais du Service
federal de l'hygiene publique et leur taux variera entre 30 et 70 francs par installation,
suivant le genre d'appareil.

Les detenteurs d'installations ä rayons X qui n'ontpas encore annonce leurs appareils
sont priös de le faire des que possible. Iis peuvent se procurer les formules nöcessaries
aupres des autorites sanitaires cantonales ou directement aupres du Service fedöral de
l'hygiene publique, Section de la radioprotection, Falkenplatz 11, a Berne (tel. 031
3 83 45).

L'ordonnance concernant la protection contre les radiations prescrit aussi la
surveillance des personnes qui desservent les appareils ä rayons X quant ä la dose de
radiations regue. Un service de surveillance au moyen de dosimetres ä film est organise
actuellement au Service föderal de l'hygiene publique. Des le printemps 1964, tous les
interessös qui se sont döjä annoncös ou s'annonceront encore pourront etre servis.

Service federale de l'hygiene publique

Forschungskreis für Geo-Biologie

Am 1.12.63 wurde in Zürich der schweizerische akademische Forschungskreis für
wissenschaftliche Geo-Biologie gegründet. Der Verein faßt Akademiker zusammen, die
sich mit der Klärung der Zusammenhänge zwischen Boden- und Wettereinflüssen einerseits

und mit dem Krankheitsgeschehen bei Mensch, Tier und Pflanze andererseits
befassen und Forschungen auf diesem Gebiete unterstützen wollen. Als Präsident wurde
Dr. med. Oswald, Zürich 11/50, Friedackerstr. 26, als Sekretär Dr. Kopp, Ebikon LU,
bestimmt. Die Gründungsversammlung war durch die Tierärzteschaft nicht sehr
stark besucht. Durch diese Mitteilung sollen Tierärzte, die sich an diesen Forschungen
interessieren und die Beobachtungen und Erfahrungen auf diesem Gebiete besitzen,
zum Mitmachen angeregt werden. Sicher wird der Tierarzt, der durch sein Patientenmaterial

zu objektiven Beobachtungen gelangt, viel zur Klärung geo-biologischer Fragen

beitragen können. Interessierte Tierärzte wenden sich an Dr. Kopp, Ebikon, den
Sekretär dieser Gesellschaft. R. Raselli, Baisthal
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Voranzeige

Vom 9.-15. August 1964 wird eine Tierzucht-Exkursion nach Dänemark zur
Durchführung gelangen. Wir werden neben einer Anzahl Sehenswürdigkeiten 9 wissenschaftliche

Stationen besuchen (Sterilitätsinstitut der tierärztlichen Hochschule,
Mastleistungsprüfungen, Nachzuchtprüfungsstationen für Stiere, landw. Schule u.a.m.).
Diese Betriebe verteilen sich auf die 3 großen Inseln Seeland, Fünen und Jutland.

Als Transportmittel dienen Flugzeug (Hinflug in der Nacht, ftückflug bei Tag),
Car, Fähre und Schiff (von Aarhus nach Kopenhagen, 210 km). Voraussichtlicher
Pauschalpreis Fr. 950.-. Tierzuchtkommission OST

Geschäftsstelle GST

Die Adresse des Geschäftsführers ad interim der GST lautet ab 1. Januar 1964 bis
zur Besetzung der vollamtlichen Stelle:
Prof. W. Weber, Neubrüekstr. 10, Bern, Tierspital. Tel. 031/2 28 25, privat 031/65 04 84.

PERSONELLES

f Dr Louis Jobin
Ancien veterinaire cantonal, Fribourg

Dans la nuit du 12 decembre mourut dans sa ferme de Dirlaret le Dr Louis Jobin,
medeein veterinaire. La nouvelle de sa mort inattendue aura surpris bien des gens, si
l'on sait que le jour meme ce passionne du cheval entrainait un demi-sang pour l'atte-
lage. Quant ä lui, il n'aurait pas ete surpris, car homme integre, aux convictions chre*
tiennes sans ostentation, mais sans respect humain, il etait pret depuis longtemps pour
la grande chevauchee.

Pour le corps des veterinaires suisses et fribourgeois en particulier, le depart du Dr
Jobin est ressenti comme une perte douloureuse, car dans notre corps professionnel il
avait une belle audience et ses merites personnels acquis au cours d'une longue et fruc-
tueuse experience etaient unanimement reconnus.

Le Dr Jobin appartenait ä cette generation de veterinaires d'autrefois qui ne
s'encombraient point trop de systematique, mais qui avaient par ailleurs des ressour-
ces de medicine instinctive qui en faisaient d'excellents internistes. En ce temps-lä,
l'arsenal therapeutique du veterinaire n'avait pas l'amplitude d'aujourd'hui et la thera-
pie, pour etre efficiente, exigeait un soin particulier dans Petablissement du diagnostic.
Si le Dr Jobin se trouvait ä l'aise dans la pratique de son art, il le devait ä la polyva-
lence de sa personnalite.

Son ascendance terrienne, son education solide et foncierement chretienne, la
formation classique qu'il acquit comme adolescent ä l'Abbaye de St-Maurice, les etudes
specialisees qu'il fit plus tard ä la faculte de medecine veterinaire de Berne preparaient
le jeune Jobin ä affronter la vie.

Pour nous qui l'avons connu et qui savons les revers de fortune qui ont jalonne son
existence, nous osons dire que c'est grace ä une vie interieure intense que cet homme, ä
la maniere du cheval genereux pour lequel il a tant fait, a surmonte les obstacles et les
handicaps dresses sur son chemin. Le Dr Jobin avait un temperament exuberant, une
nature explosive ou le calcul n'avait pas de place. Nos paysans ont pu s'en convaincre,
quand au debut de la campagne de lutte contre la tuberculosa bovine, le Dr Jobin,
alors veterinaire cantonal, parcourait le canton en tous sens, organisant reunions et
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